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Le présent protocole précise les modalités de fonctionnement des accueils de 
loisirs périscolaires. Il repose sur les prescriptions émises par le ministère des 
Solidarités et de la Santé au vu des avis rendus par le Haut conseil de la santé 
publique ainsi que sur les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Il s'aUWicXle SleinemenW aYec le SUoWocole dX MiniVWqUe de l¶edXcaWion NaWionale, 
de la Jeunesse et des Sports en ce qui concerne la protection de tous dans les 
écoles, collèges et lycées. 
 
La ViWXaWion VeUa UpgXliqUemenW pYalXpe afin d¶adaSWeU, le cas échéant, le 
cadUe d¶oUganiVaWion deV acWiYiWpV. 

T\Se d¶accXeilV cRQceUQpV : 
 
Seuls les accueils de loisirs périscolaires pourront être organisés durant la 
période de confinement. L¶oUganiVaWion de WoXV leV aXWUeV W\SeV d¶ACM eVW 
VXVSendXe jXVTX¶j noXYel oUdUe. Sont concernés les accueils de loisirs 
e[WUaVcolaiUeV, leV accXeilV de jeXneV, leV accXeilV de VcoXWiVme, TX¶ilV VoienW 
avec ou sans hébergement ainsi que tous les accueils collectifs de mineurs 
avec hébergement.  

MiVe eQ °XYUe de la meVXUe : 
 

� Accueil des mineurs 
Le nombUe WoWal de mineXUV accXeilliV n¶eVW SaV UeVWUeinW. Il est fixé par 
l¶oUganiVaWeXU dans le respect des prescriptions émises par les autorités 
sanitaires (distanciation physique, des gestes barrières, etc.). Le respect de 
ces règles nécessite des locaux adaptés et une organisation particulière des 
activités. 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le 
déSaUW SoXU l¶accXeil. En caV de fièvre (38,0°C ou plus) ou en caV d¶aSSaUiWion 
de symptômes évoquant la Covid-19 chez le mineur ou un membre de son 
foyer, celui-ci ne doiW SaV SUendUe SaUW j l¶accXeil eW ne SoXUUa \ rWUe accueilli. 

De même, les mineurs ayant été testés positivement au SARSCov2 ou dont 
un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme 
contact à risque, ne peuvent prendre part j l¶accXeil.  

Les personnels doivent appliquer les mêmes règles.  

Les accueils doivent être équipés de thermomètres pour pouvoir mesurer la 
température des enfants (et des personnels) dès qu¶ilV SUpVenWenW deV 
symptômes au sein de l¶pWabliVVemenW. 
 

� Suivi sanitaire 
SoXV l¶aXWoUiWp dX diUecWeXU de l¶accXeil, la SeUVonne chaUgpe dX VXiYi Vanitaire 
est désignée référente Covid-19.  
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Elle formalise et est chargée de la diffusion des règles de prévention contre la 
transmission du virus respectant les recommandations du HCSP du 7 juillet 
2020 « UelaWif j l¶adaSWaWion deV meVXUeV conceUnanW leV diffpUenWeV docWUineV 
j aSSliTXeU danV leV milieX[ VcolaiUe eW XniYeUViWaiUe eW SoXU l¶accXeil collecWif 
deV mineXUV Velon l¶pYolXWion dX YiUXV SARS-CoV-2 dans le cadre de la 
préparation de la rentrée de septembre 2020 ».  

Ces règles auxquelles il convient de se reporter prévoient la détection et la 
geVWion de la VXUYenXe d¶Xn caV VXVSecWp oX confirmé de Covid-19. 

� Communication avec les familles 
LeV UeVSonVableV lpgaX[ VonW infoUmpV SUpalablemenW j l¶inVcUiSWion dX mineXU 
deV modaliWpV d¶oUganiVaWion de l¶accXeil et de l¶imSoUWance dX UeVSecW deV 
gestes barrières par eux-mrmeV eW leXUV enfanWV j l¶aUUiYpe aX Vein de la 
structure. 

Ils sont également informés :  

- des conditions de fonctionnement de l¶accXeil ;  

- de leur rôle dans le respect des gestes barrières (explication à leur enfant, 
fourniture de mouchoirs en papier jetables, utilisation des poubelles, etc.) ; 

- de la VXUYeillance d¶pYenWXelV V\mSW{meV che] leXU enfanW aYanW TX¶il ne 
parte SoXU l¶accXeil (la température doit être inférieure à 38°C) ; 

- de la npceVViWp de dpclaUeU la VXUYenXe d¶Xn caV confiUmp au sein du foyer 
en précisant Vi c¶eVW le mineXU qui est concerné ; 

- des moyens mis en °XYUe en caV d¶aSSaUition de symptômes chez un 
mineur ou un personnel ; 

- de la SUocpdXUe loUV de la VXUYenXe d¶Xn caV, TX¶il conceUne Von enfanW oX Xn 
autre mineur. 

� Locaux et lieux d¶acWiYiWpV 
 
L¶accXeil eVW aVVXUp danV leV locaX[ habiWXellemenW XWiliVpV SoXU leV ACM, 
enregistrés à cet effet auprès des DDCS/PP. L¶XWiliVaWion deV locaX[ aX Vein 
des établissements scolaires  ou à proximité de ces dernier doit être 
privilégiée (seuls les ERP de type R et les salles à usage multiple des ERP de 
type L peuvent accueillir ces ACM). Les mineurs provenanW d¶pcoleV 
différentes peuvent rWUe UeoXV aX Vein d¶Xn mrme accXeil. Néanmoins le 
bUaVVage enWUe mineXUV SUoYenanW d¶pcoleV diffpUenWeV, doiW rWUe limiWp. 
 
Sauf exception, les responsables légaux ne doivent pas être admis sur les 
lieX[ d¶acWiYiWpV deV mineXUV. En caV d¶accqV e[ceSWionnel, ilV doiYenW rWUe 
munis de masques, UeVSecWeU Xne diVWanciaWion Sh\ViTXe d¶au moins  
un mètre eW SUocpdeU j Xn laYage deV mainV j l¶enWUpe. 
 
Les personnes intervenant ponctuellement au sein des accueils notamment 
SoXU la miVe en Slace d¶acWiYiWpV cXlWXUelleV, Sh\ViTXeV eW VSoUWiYeV SeXYenW 
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être admises dans la structure dans le respect des règles de distanciation et 
des gestes barrières. Elles doivent être munies de masques, respecter une 
diVWanciaWion Sh\ViTXe d¶aX moinV Xn mqWUe eW SUocpdeU j Xn laYage deV 
mainV j l¶enWUpe. 
 
L¶oUganiVaWeXU doiW SUpYoiU deV UqgleV VSpcifiTXeV d¶accqV j l¶accXeil SoXU leV 
responsables légaux et les enfants permettant de respecter les règles de 
distanciation et d¶pYiWeU leV aWWUoXSemenWV aX dpbXW eW j la fin de l¶accXeil. LeV 
hoUaiUeV d¶aUUiYpe eW de VoUWie Seuvent, par exemple, être échelonnés. 
 

L¶RUgaQiVaWeXU dRiW UeVSecWeU VWUicWemeQW leV UecRmmaQdaWiRQV VaQiWaiUeV 
ci-après : 
 
Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au 
minimum une fois par jour. 
 
Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par les 
mineurs et personnels dans les salles, ateliers et autres espaces communs 
(comme les poignées de portes) est réalisé plusieurs fois par jour. 
 
Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service. 
 
L¶accqV aX[ jeX[, aX[ bancV eW eVSaceV collecWifV e[WpUieXUV eVW aXWoUiVp si un 
nettoyage quotidien est aVVXUp (oX aSUqV Xne SpUiode VanV XWiliVaWion d¶enYiUon 
12 heures). 
 
La miVe j diVSoViWion d¶objets SaUWagpV aX Vein d¶Xn mrme gUoXSe constitué 
(ballons, jouets, livres, jeux, journaux, dépliants réutilisables, crayons, etc.) est 
SeUmiVe j l¶inWpUieXU deV locaX[ loUVTX¶une désinfection au minimum 
quotidienne est assurée (ou que les objets sont isolés 24 h avant réutilisation). 
 
L¶apUaWion des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 15 
minXWeV j chaTXe foiV. LeV ValleV d¶acWiYiWps ainsi que tous les autres locaux 
occupés pendant la journée sont aérés le matin avant l¶aUUiYpe deV mineurs, 
entre les activités, pendant chaque temps de pause ou temps libres, au 
moment du déjeuner (en l¶abVence de SeUVonneV) eW Sendant le nettoyage des 
locaux. Cette aération doit avoir lieu au minimum toutes les 2 heures. 
 
En caV de YenWilaWion mpcaniTXe, il V¶agiW de V¶aVVXUeU de Von bon 
fonctionnement et de son entretien. 

 

� L¶aSSlicaWiRQ deV geVWeV baUUiqUeV 
 
Le lavage des mains 

Le laYage deV mainV eVW eVVenWiel. Il conViVWe j laYeU j l¶eaX eW aX VaYon 
toutes les parties des mains pendant 30 secondes. Le séchage doit être 
soigneux si possible en utilisant une serviette en papier jetable, ou sinon en 
laiVVanW VpcheU VeV mainV j l¶aiU libUe. LeV VeUYiettes à usage collectif sont à 
proscrire. 
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¬ dpfaXW, l¶XWiliVaWion d¶Xne VolXWion h\dUoalcooliTXe SeXW rWUe enYiVagpe. Elle 
Ve faiW VoXV l¶pWUoiWe VXUYeillance d¶Xn adXlWe pour les mineurs de moins de 
onze ans. 

Le lavage des mains doit être réalisé, a minima : 
- j l¶aUUiYpe danV l¶pcole oX l¶pWabliVVemenW ; 
- avant et après chaque repas ; 
- avant et après les temps libres ; 
- après être allé aux toilettes ; 
- le soir avant le départ de l'accueil de mineurs. 

Les animateurs participent en outre à sensibiliser les enfants sur la nécessité 
d'un lavage de main en rentrant au domicile. 
  
Les règles de distanciation  

La distanciation physique doit être maintenue entre les mineurs de moins de six 
ans de groupes différents. En UeYanche, la diVWanciaWion ne V¶imSoVe SaV enWUe 
les mineurs d¶Xn mrme gUoXSe, que ce soit dans les espaces clos (salle 
d¶acWiYiWpV, couloirs, réfectoire, etc.) ou dans les espaces extérieurs. 
 
Pour les mineurs de six ans et plus, le principe est la distanciation physique 
d¶au moinV Xn mqWUe loUVTX¶elle eVW maWpUiellemenW SoVVible, danV leV eVSaceV 
clos, entre les encadrants et les mineurs ainVi TX¶enWUe leV mineurs quand ils 
sont côte à côte ou face à face. Elle ne V¶aSSliTXe SaV danV leV eVSaceV 
extérieurs entre mineurs d¶Xn même groupe, y compris pour les activités 
physiques et sportives.  
 
Si la configuration des salles (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas 
de respecteU la diVWanciaWion Sh\ViTXe d¶aX moinV Xn mqWUe, aloUV l¶eVSace eVW 
organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible entre les 
mineurs.  
 
La distanciation physique doit être maintenue, dans tous les cas, entre les 
mineurs de groupes différents.  
 
Le brassage 

La limitation du brassage entre mineurs de groupes différents est requise. En 
fonction de leur taille, les accueils organisent le déroulement des activités pour 
limiter les croisements entre jeunes de groupes différents. Cette limitation est 
d¶aXWanW SlXV npceVVaiUe loUVTXe la diVWanciaWion enWUe mineurs d¶Xn mrme 
groupe peut difficilement être respectée (en particulier pour les moins de six 
ans).  
 
Les points ci-après appellent une attention particulière : 
 
- l¶aUUiYpe eW le dpSaUW deV mineurs dans l¶accXeil peuvent être étalés dans le 
temps. Cette organisation dépend évidemment du nombre d¶enfanWV accueillis, 
des personnels SUpVenWV eW deV SoVVibiliWpV d¶adaStation du transport, y compris 
celui des mineurs en situation de handicap. 
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- la circulation des mineurs dans les bâtiments : les déplacements doivent être 
limiWpV, oUganiVpV eW encadUpV. PoXU ceWWe UaiVon, il eVW Uecommandp d¶aWWUibXeU 
une salle d¶acWiYiWp à chaque groupe (en dehors des salles spécialisées et des 
ateliers). 
 
- les récréations ou temps libres sont organisées par groupes, en tenant 
compte des recommandations relatives aux gestes barrières ;  
 
- la restauration scolaire doit être privilégiée. Elle peut être organisée dans les 
lieux habituels. Les flux et la densité des mineurs sont organisés en respectant 
la diVWance d¶au moins un mètre entre les groupes de mineurs, pour les mineurs 
de moins de six ans. 
 
S¶agiVVanW deV mineurs de six ans et plus, lorsque le respect de la distance 
d¶Xn mqWUe enWre eux est matériellement impossible, il convient de faire 
déjeuner les mineurs d¶Xn mrme gUoXSe ensemble et, dans la mesure du 
poVVible, WoXjoXUV j la mrme Wable eW, TXand l¶oUganiVaWion maWpUielle le SeUmeW, 
en quinconce plutôt que face à face. Une distance d¶aX moinV Xn mqtre est 
respectée entre les groupes. 
 
Dans les espaces clos, la diVWanciaWion Sh\ViTXe n¶eVW SaV obligaWoiUe loUVTX¶elle 
n¶eVW SaV maWpUiellemenW SoVVible oX TX¶elle ne SeUmeW SaV d¶accXeilliU la WoWaliWp 
des mineurs. Néanmoins, les espaces sont organisés de manière à maintenir la 
plus grande distance possible. 

Le port du masque 
 
Le port du masque est obligatoire pour les encadrants et pour toute personne 
SUenanW SaUW j l¶accXeil tant dans les espaces clos que dans les espaces 
extérieurs. 
 
Le port du masque est obligatoire pour les mineurs de six ans ou plus dans 
les espaces clos et dans les espaces extérieurs. 
 
Le SoUW dX maVTXe n¶eVW SaV obligaWoiUe pour les encadrants et les mineurs 
loUVTX¶il eVW incomSaWible aYec l¶acWiYiWp menpe (prise de repas, pratiques 
VSoUWiYeV, «). Dans ces situations, une attention particulière est apportée à la 
limitation du brassage et/ou au respect de la distanciation. 
 
Il appartient aux responsables légaux de fournir les masques à leurs enfants. 
 
LeV maVTXeV VonW foXUniV SaU l¶oUganiVaWeXU aux encadrants. L¶oUganiVaWeXU 
doit, de plus, doter chaque accueil, de maVTXeV afin TX¶ilV SXiVVenW être fournis 
aX[ mineXUV TXi n¶en diVSoVeUaienW SaV.  
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� Les activités 

 
Le SUogUamme d¶acWiYiWpV SUoSoVp doiW tenir compte de la distanciation et des 
gestes barrières. Doivent être prévues des activités permettant de respecter 
leV UqgleV SUpciWpeV. ChaTXe acWiYiWp SUoSoVpe faiW l¶objeW d¶Xne pYalXaWion 
SUpalable eW d¶Xne adaSWaWion aX UegaUd de ceV règles. 
 
Des activités physiques et sportives peuvent être organisées dans les ACM, 
danV le UeVSecW deV meVXUeV d¶h\giqne, de la UqglemenWaWion aSSlicable aX[ 
activés sportives et des prescriptions du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. 
 
LoUV de la SUaWiTXe d¶acWiYiWpV Sh\ViTXeV, la diVWance Sh\ViTXe doit être au 
minimum de 2 mètres, sauf lorsque, par sa nature même, l'activité sportive ne 
le permet pas.  
 
L¶oUganiVaWion deV acWiYiWpV Sh\ViTXeV SUpYXeV j l¶aUWicle 2 de l¶aUUrWp dX 25 aYUil 
2012 portant application de l'article R. 227-13 du code de l'action sociale et des 
familles eVW VXVSendXe jXVTX¶j noXYel oUdUe. 
 
 
2. Rôle des préfets de département et des services déconcentrés 

(DR(D)JSCS, DDCS-PP, DJSCS) 
 

Le préfet peut, le cas échéant, interdire ou interrompre l'accueil de mineurs. 
 
La surveillance des accueils organisés en 2020 doit permettre le contrôle du 
respect de la règlementation des ACM, des dispositions générales mises en 
place pour faire face à l'épidémie de Covid-19 et du protocole sanitaire. 
 
Les cas confirmés de Covid-19 au sein des accueils ainsi que les mesures de 
suspension et de fermeture de ces derniers doivent être portés sans délais, à 
la connaissance des services compétents des DR(D)JSCS, DDCS-PP, 
DJSCS. 
 



 

 

 

 

REPÈRES POUR L’ORGANISATION DE LA RESTAURATION 
EN CONTEXTE COVID  

NOVEMBRE 2020 

 

Les principes portés par le nouveau protocole sanitaire élaboré dans le contexte de confinement et 
applicable à compter du 2 novembre 2020 s’appliquent à l’organisation de la restauration scolaire. Ce 
document s’appuie sur les prescriptions des autorités sanitaires et tire les conséquences d’un niveau 
élevé de circulation du virus.  

La restauration scolaire joue un rôle fondamental en revêtant des dimensions sociales et éducatives 
et en contribuant à la réussite des élèves. Le déjeuner à la cantine constitue la garantie d’un repas 
complet et équilibré quotidien. Il est donc essentiel de maintenir au mieux son fonctionnement, au 
besoin avec le recours à des adaptations temporaires, tout en garantissant la sécurité des élèves et 
des agents.  

Les élèves et les personnels continuent de réaliser  une hygiène des mains correcte et fréquente, au 
minimum en entrant et en sortant du lieu de restauration. Au collège et au lycée, il peut être mis à 
leur disposition des distributeurs de produit hydroalcoolique dans des endroits facilement 
accessibles et au minimum à l’entrée du réfectoire (et dans la mesure du possible à la sortie). 

Les personnels ainsi que les élèves de l’école élémentaire, les collégiens et les lycéens portent un 
masque pendant leurs déplacements. Le port du masque est obligatoire même lorsqu’ils sont assis,  
tant qu’ils ne consomment pas un plat ou une boisson.  

Une aération ou une ventilation des espaces de restauration doit être fréquemment assurée, tout en 
évitant des flux d’air horizontaux dirigés vers les personnes. 

Conformément au principe de limitation du brassage entre élèves et groupes d’élèves, requis par le 
protocole du 2 novembre 2020 et par les textes réglementaires, le balisage des sens de circulation, 
des éventuels espaces d’attente et de la distanciation à respecter doit être mis en place. 

Les plages horaires et le nombre de services sont adaptés de manière à limiter les flux et la densité 
d’occupation et à permettre la limitation du brassage. Dans la mesure du possible, les entrées et les 
sorties sont dissociées. Les assises sont disposées de manière à éviter d’être face à face voire côte à 
côte (par exemple en quinconce) lorsque cela est matériellement possible. 

Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées, a minima, après chaque service. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Mesures relatives à la distanciation et au brassage 

Les espaces sont aménagés et l’organisation conçue de manière à  rechercher la plus grande 
distanciation possible entre les élèves. Le maintien d’une distanciation d’un mètre entre les tables, 
entre les élèves de groupes différents est requis. La stabilité des groupes est recherchée.  Elle 
s’impose lorsque les règles de distanciation (disposition des assises, distance entre élèves) ne 
peuvent être totalement respectées.  

Dans la mesure du possible, les élèves déjeunent tous les jours à la même table (en particulier à 
l’école primaire). 

 

Recommandations relatives à l’organisation du service 

Les recommandations ci-après tirent les conséquences du niveau de circulation du virus. 

• éviter les offres alimentaires en vrac (pains, bars à salades, desserts, corbeilles de fruits, 
etc.) au profit d’un dressage à l’assiette et/ou au plateau pour éviter les manipulations 
(adapter les modalités de conditionnement le cas échéant) ; 

• organiser le service individuel des plateaux et des couverts ; 
• organiser le service de l’eau (utilisation de bouteilles d’eau, manipulation par un adulte 

respectant une hygiène des mains, mise à disposition de produits 
hydroalcooliques, etc.) ; 

• exploiter, lorsque l’étalement des plages horaires ne permettent pas de respecter les 
règles de distanciation et la limitation du brassage, d’autres espaces que les locaux 
habituellement dédiés  à la restauration ; 

• augmenter la fréquence du nettoyage et de la désinfection des tables (après chaque 
repas par exemple) ; 

•  proposer des repas à emporter (si possible en alternant pour les élèves les repas froids 
et les repas chauds) et veiller au respect de la distanciation physique par les élèves au 
moment de la prise du repas à emporter.  
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1. Les accueils collectifs peuvent-ils encore recevoir des mineurs ? 

Le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire prévoit aX II de l¶aUWicle 32, 
durant la période de confinement, le maintien des seuls accueils de loisirs périscolaires. Tous les 
aXWUeV W\SeV d¶accXeilV VRQW VXVSeQdXV jXVTX¶j QRXYel RUdUe.  

Ne peuvent donc être organisés : tous les accueils avec hébergement, les accueils de jeunes et les 
accXeilV de VcRXWiVme, TX¶ilV VRieQW aYec RX VaQV hpbeUgemeQW.  

2. Dans quels locaux sont organisées ces activités ? 
L¶accXeil VeUa aVVXUp daQV leV lRcaX[ habiWuellement utilisés pour les ACM, enregistrés à cet effet 
auprès des services déconcentrés en charge de la jeunesse. Il sera néanmoins demandé aux 
RUgaQiVaWeXUV de SUiYilpgieU l¶RUgaQiVaWiRQ deV acWiYiWpV daQV leV pcRleV RX deV lRcaX[ SURcheV de ceV 
dernières afin de limiter les déplacements de mineurs. 

Les organisateurs peuvent notamment organiser les accueils sur plusieurs sites afin de limiter le 
brassage entre les mineurs et favoriser le respect de la distanciation physique.  

 
3. Des sorties peuvent-elles être organisées dans le cadre des accueils de 
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loisirs périscolaires ?  
Les sorties et excursions ne peuvent être organisées. Les déplacements des mineurs de et vers les 
lieux de restauration sont autorisés. Il en va de même pour les déplacements de et vers les 
établissements sportifs couverts et de plein air (type X et PA mentionnés par le règlement pris en 
aSSlicaWiRQ de l¶aUWicle R. 123-12 dX cRde de la cRQVWUXcWiRQ eW de l¶habiWaWiRQ). 

Ces déplacements devront être organisés de façon garantir le respect des gestes barrières au sein 
des groupes de mineurs constitués à cette occasion.  

4. Les mineurs peuvent-ils se rendre seuls au sein des accueils de loisirs 
périscolaires ? 

Oui. Les jeunes participant aux accueils de loisirs périscolaires peuvent se rendre seuls sur le lieu 
d¶accXeil. IlV deYURQW SURdXiUe l¶aWWeVWaWiRQ de dpSlacemeQW d�meQW UeQVeigQpe SRXU jXVWifieU de leXU 
dpSlacemeQW YeUV le lieX d¶accXeil. DeYUa rWUe cRchpe la caVe © dpSlacemeQW SRXr chercher les 
eQfaQWV j l¶pcRle eW j l¶RccaViRQ de leXUV acWiYiWpV SpUiVcRlaiUeV ª. 

Les organisateurs de ces activités devront adapter, durant le temps de confinement, les modalités 
d¶accqV aX[ VWUXcWXUeV eQ SUiYilpgiaQW, aXWaQW TXe SRVVible, deV SlageV d¶accqV eW de VRUWieV fi[eV afiQ 
de limiter les déplacements de mineurs, seuls sur la voie publique. De même, les horaires de 
fermeture des structures devront être adaptés à la situation de confinement. Des déplacements 
nocturnes de mineurs, non accompagnés de leurs responsables légaux, vers ou en provenance des 
accueils de loisirs périscolaires, doivent être proscrits.  

5. Quelles attestations de déplacement les responsables légaux doivent 
��ili�e� po�� j���ifie� de le��� d±placemen�� de e� �e�� le� lie�� dǯaccueils ? 

DeX[ W\SeV d¶aWWeVWaWiRQ QRmiQaWiYe SeXYeQW rWUe SUpVeQWpV aX[ fRUceV de l¶RUdUe SaU leV UeVSRQVableV 
lpgaX[ accRmSagQaQW RX allaQW cheUcheU leXU eQfaQW VXU le lieX de dpURXlemeQW de l¶accXeil de lRiViUV 
périscolaire : 

- une attestation temporaire papier ou numérique établie par les responsables légaux du 
miQeXU, daQV laTXelle le mRWif "dpSlacemeQW SRXU cheUcheU leV eQfaQWV j l¶pcRle eW j l¶RccaViRQ 
de leXUV acWiYiWpV SpUiVcRlaiUeV" a pWp cRchp eW iQdiTXaQW la daWe eW l¶heXUe dX dpSlacemeQW. 

ou 

- une aWWeVWaWiRQ SeUmaQeQWe pWablie SaU leV UeVSRQVableV lpgaX[, SRUWaQW le QRm, l¶adUeVVe eW 
le cacheW de l¶pWabliVVemeQW d¶accXeil de l¶eQfaQW. 
 

LeV RUgaQiVaWeXUV d¶accXeilV de lRiViUV SpUiVcRlaiUeV, TXi le VRXhaiWeQW, SeXYeQW VigQeU l¶aWWeVWaWiRQ 
permanente pWablie SaU leV UeVSRQVableV lpgaX[. Il Qe leXU aSSaUWieQW SaV de l¶pWabliU.   

6. Les mineurs et les encadrants doivent-ils porter un masque ? 

Les mineurs de six ans et plus dRiYeQW SRUWeU XQ maVTXe. Il eQ Ya de mrme SRXU l¶eQVemble deV 
encadrants des accueils et les responsables légaux qui y seraient admis. Le SRUW dX maVTXe Q¶eVW SaV 
RbligaWRiUe SRXU leV eQcadUaQWV eW leV miQeXUV lRUVTX¶il eVW iQcRmSaWible aYec l¶acWiYiWp meQpe (SUiVe de 
UeSaV, SUaWiTXeV VSRUWiYeV, «). DaQV VeV ViWXaWiRQV, XQe aWWeQWiRQ SaUWiculière est apportée à la 
limitation du brassage et/ou au respect de la distanciation. 
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Il appartient aux responsables légaux de fournir des masques aux mineurs. Les masques sont fournis 
par les organisateurs pour les encadrants. 

7. Existe-t-il des motifs de d±�oga�ion � lǯobliga�ion de po�� d� ma�q�e ? 
 

Les obligations de port du masque prévues ne s'appliquent pas aux personnes en situation de 
handicap munies d'un certificat médical justifiant de cette dérogation et TXi meWWeQW eQ °XYUe leV 
mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus.  

 
8. Les activités au sein des accueils doivent-elles être organisées par 

groupes ? 

Oui. Les activités doivent être organisées par groupes. 

Les groupes sont constitués, daQV la meVXUe dX SRVVible, SRXU WRXWe la dXUpe de la SpUiRde d¶accXeil, 
eW Q¶RQW SaV d¶acWiYiWps cRmmXQeV aYec d¶aXWUeV gURXSeV.  

L¶accXeil eVW RUgaQiVp daQV deV cRQdiWiRQV SeUmeWWaQW de limiWeU aX ma[imXm le bUaVVage deV miQeXUV 
appartenant à des gURXSeV diffpUeQWV. Le dpURXlemeQW de la jRXUQpe eW l¶RUgaQiVaWiRQ deV acWiYiWpV 
doivent permettre, dans la mesure du possible, de limiter les regroupements et les croisements 
imSRUWaQWV. AiQVi, leV hRUaiUeV d¶aUUiYpe eW de VRUWie SeXYeQW, SaU e[emSle, rWUe échelonnés. 

Dans la mesure du possible, il convient de privilégier le maintien des mineurs dans la même salle 
d¶acWiYiWp dXUaQW la jRXUQpe de maQiqUe j limiWeU la ciUcXlaWiRQ de ceV deUQieUV aX VeiQ de 
l¶pWabliVVemeQW.   

Les activités, y compris celles de SleiQ aiU, dRiYeQW rWUe RUgaQiVpeV daQV l¶eQceiQWe RX j SUR[imiWp 
immpdiaWe dX bkWimeQW d¶accXeil. 

9. Des activités physiques et sportives peuvent-elles organisées au sein des 
accueils ? 

Des activités physiques peuvent être organisées dans les ACM. Elles doivent permettre le respect de 
la distanciation sociale et le respect des gestes barrières. 

Ces activités devront être conformes aux règles édictées par le ministère des sports. Elles devront 
notamment se dérouler dans des conditions de nature à permettre le respect d'une distanciation 
physique de deux mètres, sauf lorsque, par sa nature même, l'activité ne le permet pas. 

ElleV VeURQW RUgaQiVpeV daQV l¶eQceiQWe de l¶pcRle RX de l¶accXeil RX j SUR[imiWp immpdiaWe de ceX[-ci. 

Les activités physiques prévues à l¶aUWicle 2 de l¶aUUrWp dX 25 aYUil 2012 SRUWaQW aSSlicaWiRQ de l'aUWicle 
R. 227-13 dX cRde de l'acWiRQ VRciale eW deV familleV VeURQW VXVSeQdXeV jXVTX¶j QRXYel RUdUe, sauf 
celles se déroulant dans des ERP de type X et PA pouvant accueillir les groupes de mineurs en 
accueil de loisirs périscolaires (exemple, la baignade dans les piscines).  

 
10. Existe-t-il des règles spécifiques pour la restauration ? 

La UeVWaXUaWiRQ daQV leV lieX[ SUpYXV j ceW effeW dRiW rWUe SUiYilpgipe. L¶Rrganisation des temps et 
l¶accqV aux lieux de restauration doivent être conçus de manière à limiter au maximum les files 
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d¶aWWeQWe. 

L¶RUgaQiVaWiRQ dX WemSV de UeVWaXUaWiRQ dRiW SeUmeWWUe de limiter les éléments utilisés en commun 
pouvant faciliter les contacts et les attroupements. 

L¶ampQagemeQW deV WableV dRiW rWUe SUpYX SRXU aVVXUeU les mêmes règles de distanciation physique 
que celles appliquées dans la fiche repère restauration à laquelle il convient de se référer. 

 
11. Quelles sont les règles applicables aux déplacements de mineurs ?  

 
Les véhicules utilisés dans le cadre des ACM, notamment pour amener les mineurs sur le lieu de 
restauration eW SRXU leV UameQeU aSUqV ce deUQieU, dRiYeQW faiUe l¶RbjeW, aYaQW eW aSUqV VRQ XWiliVaWiRQ, 
d¶XQ QeWWR\age eW d¶XQe dpViQfecWiRQ daQV leV mrmeV cRQdiWiRQV TXe celleV aSSlicableV aX[ lRcaX[.  
 
- Les transports en commun :  
 
Ils peuvent être utilisés dans le cadre des ACM.  
 
- Les transports par autocar, autobus ou minibus  
 
IlV SeXYeQW rWUe XWiliVpV daQV le cadUe deV ACM. Il Q¶\ a SaV d¶RbligaWiRQ de UeVSecWeU XQe Uqgle 
d¶RccXSaWiRQ d¶XQ Viqge VXU deX[. L¶RUgaQiVaWeXU dRiW QpaQmRiQV, eQ UeVSRQVabilité, organiser le 
cRQYR\age deV miQeXUV de maQiqUe j UeVSecWeU leV meVXUeV d¶h\giqQeV eW leV geVWeV baUUiqUes.  

Les encadrants et les mineurs de six ans ans et plus sont porteurs de masques. 
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